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L’idée de dialogue interculturel plonge ses racines dans les
négociations internationales sur le financement des produc-
tions cinématographiques qui se tiennent au début des

années 1990. L’exception culturelle, instrument imaginé pour
défendre les industries culturelles et en particulier le cinéma de
certains pays du Nord (dont la France), vis-à-vis d’ambitions hégé-
moniques d’autres pays du Nord, s’est ensuite imposée comme le
flambeau de la lutte pour la reconnaissance de l’égale dignité de
toutes les cultures, au plan international comme aux plans natio-
naux, épousant en cela la montée en puissance économique et
démographique des pays du Sud.
D’autre part, les années 1990 ont vu s’affirmer une nouvelle
logique : sous l’impulsion des Québécois, a émergé l’idée de la
défense de la diversité culturelle mondiale ou au moins de chacune
des exceptions culturelles. Cette logique est fondée sur l’idée
formulée par Claude Lévi-Strauss que le fondement de l’histoire
humaine est le maintien de la diversité, et que la rencontre des
diversités peut faire progresser l’ensemble des cultures. Ce principe
de diversité a rencontré un succès important, notamment dans les
pays du Sud, confortés dans leur volonté de soutenir leurs produc-
tions culturelles nationales mais aussi d’affirmer très fortement
l’égale dignité des cultures du monde. Il a débouché en 2005 sur
la convention de l’Unesco pour la protection et la promotion de la
diversité des expressions culturelles.
Cette dimension culturelle s’est amplifiée et s’est avérée un enjeu
politique fort lors du Sommet mondial sur le développement durable
à Johannesburg en 2002, avec le discours du président de la Répu-
blique, Jacques Chirac, qui a fait de la diversité culturelle le troi-
sième pilier du développement durable.
Ainsi la diversité culturelle a-t-elle été une construction politique
internationale particulièrement intéressante dans la mesure où elle
a été reliée à d’autres thèmes et placée sous le signe du multilatéra-
lisme. Porté par la France et le Canada, le discours multilatéraliste,
novateur et valorisant pour l’ensemble des pays du monde, a
rencontré un succès considérable en Afrique, en Amérique latine, en
Asie, ainsi que dans les pays musulmans. La preuve en a été donnée
par le fait que tous les pays du monde ont signé la convention de
l’Unesco sauf deux (les États-Unis et Israël).
Cette reconnaissance de la diversité culturelle a eu des consé-
quences historiques. Elle fonde la légitimité du soutien public à
toutes les « expressions culturelles et croyances ». Elle induit la
nécessité d’un changement de regard, dans l’ensemble des États du
monde, sur leurs minorités, qu’elles soient linguistiques, cultu-
relles, religieuses. Elle crée l’obligation, à partir du moment où il
y a une distinction entre les citoyens, de la protéger et de la valo-
riser. Elle constitue un engagement moral, juridique et politique
pour le XXIe siècle, un des piliers du développement durable.
La ratification de cette convention a eu lieu de manière symbo-
lique le même jour par un certain nombre de pays européens et
par l’Union européenne. Ainsi, la convention a pu être mise en

application (18 mars 2007) à la fois dans le droit international
public et dans l’ordre juridique de chacun des États. Par exemple,
elle peut servir de base pour travailler la jurisprudence des accords
de  l’Orga nisation mondiale du commerce si les droits des États
sont menacés. Cependant, pour chaque pays, l’application
concrète de la convention sur la diversité culturelle pose des
problèmes particuliers, dans la mesure où elle n’est pas néces-
sairement compatible avec leur Constitution. En France, il n’a
pas été possible de ratifier la convention européenne sur la protec-
tion de la diversité linguistique qui a été mise en place par l’Union
européenne, car elle contrevient à l’article 2 de la Constitution qui
affirme que la langue de la République est le français. Aussi la
reconnaissance de la diversité culturelle illustre-t-elle cette prémo-
nition d’Edgar Morin qui écrivait que « plus que jamais l’identité
culturelle se confond avec les politiques culturelles ». Aucun pays
n’échappe à cette interrogation : comment concilier identité cultu-
relle et hétérogénéité des populations ? Elle bouscule sans doute
plus certains pays, dont le nôtre qui fait référence en matière
d’universalité des valeurs.

« Unie dans la diversité », devise de l’Union européenne. 
Affiche 2005 de la journée de l’Europe.
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L’extension de ces enjeux – du cinéma à la multiplicité des expressions
artistiques et culturelles, aux minorités nationales et religieuses… – a
conduit à chercher ce qui dans la diversité fait lien et lui donne sens.
Le dialogue interculturel est apparu, à l’Unesco et dans diverses
instances internationales, comme le chaînon manquant. Il s’agit dès lors
de considérer la reconnaissance de la diversité culturelle comme une
étape nécessaire : sans reconnaissance préalable de la diversité des

cultures et de leur égale valeur, il n’y a pas de dialogue interculturel
possible; mais sans dialogue interculturel, la diversité culturelle peut
conduire à une sorte d’apartheid culturel.
Le dialogue interculturel ouvre des perspectives majeures en ce
début du XXIe siècle, au plan mondial, européen et national. Il est
au cœur des réflexions internationales et nationales sur la diversité
des identités et sur les moyens de développer la cohésion sociale.

Le développement d’une citoyenneté active
européenne, le « vivre ensemble » et donc la cohésion
sociale et la diversité culturelle sont au cœur des
manifestations de l’année européenne du dialogue
interculturel.

La participation française
Le ministère de la Culture et de la Communication
coordonne les initiatives nationales de l’année
européenne du dialogue interculturel. Il a mis en place
un comité de pilotage composé des représentants des
principaux ministères concernés et un comité
technique étendu à la société civile. 
La Cité nationale de l’histoire et de l’immigration
(CNHI) est cocontractant de la démarche et responsable
des projets de manifestations. 
L’établissement public du Parc et de la Grande Halle de
la Villette est l’organisateur de plusieurs événements
tout au long de l’année 2008.
Les acteurs concernés par ce programme sont très
divers : acteurs culturels, acteurs du sport, de
l’éducation…, représentants du monde associatif et des
collectivités territoriales. Les manifestations organisées
sur tout le territoire peuvent être labellisées et
bénéficier ainsi d’une communication nationale.
La thématique est définie selon trois axes :
– les relations entre les cultures des différents pays
d’Europe, y compris dans leur dimension linguistique ;
– la relation entre l’Union européenne et les pays tiers,
en particulier les pays du pourtour méditerranéen ;
– la relation entre toutes les diversités constitutives de
la population vivant en France, afin de favoriser
l’intégration par le dialogue interculturel.

Évènements
La cérémonie d’ouverture a eu lieu en Slovénie, pays qui
préside l’Union européenne au premier semestre 2008.
La France, qui présidera l’UE au second semestre,
s’implique particulièrement dans ce programme, avec
des colloques, des spectacles, des expositions... 
et de multiples initiatives, afin de mobiliser les jeunes
et de les accompagner dans leurs contributions.

Le colloque de lancement organisé par la CNHI 
les 13 et 14 mars à l’Unesco, intitulé « Dialogue
interculturel et diversité culturelle, un débat
renouvelé », réunit chercheurs, artistes et
professionnels de la culture autour de cinq thèmes :
– concepts, approches théoriques et pratiques de
l’interculturel : quel décalage entre le penser, le dire et
le faire ?
– diversités culturelles et politiques territoriales : quelle
articulation entre la reconnaissance des différences et
l’émergence d’une culture commune ?
– diversité culturelle et cohésion sociale : quel avenir
pour les modèles universaliste et multiculturaliste ?
– diversités culturelles et construction européenne : 
une réponse à la mondialisation ?
– les revues au regard de l’Autre ou l’interculturel à
l’œuvre.

Le colloque de clôture européen, organisé 
par le ministère de la Culture (DDAI) se tiendra au
Centre Pompidou, les 17, 18 et 19 novembre 2008. 
Il proposera une synthèse des actions conduites dans
les 27 pays de l’Union tout au long de l’année, afin de
dégager les conceptions du dialogue interculturel au
sein de l’Union et de dessiner les principales
orientations d’une action européenne pour l’avenir. 

Un appel à contributions est ouvert, autour de trois
thèmes :
– clarifier le contenu conceptuel de la notion de
dialogue interculturel ;
– mettre en évidence le rôle du dialogue interculturel
dans l’approfondissement de la citoyenneté ;
– confronter les stratégies et dispositifs répondant aux
objectifs du dialogue interculturel, en proposer une
approche horizontale et transsectorielle.

L’appel est en ligne sur le site Internet du ministère de
la Culture (date limite de dépôt des candidatures : 
30 avril 2008).

>>>>>>>>>>>>> 2008 Année européenne du dialogue interculturel

Pour en savoir plus
http://www.dialogue2008.eu
http://ec.europa.eu/culture/eac/
dialogue/dialogue-fr.html

Présentation de l’année, charte
de labellisation, appel à
contributions pour le colloque de
clôture, informations tout au
long de l’année : 
http://www.culture.gouv.fr/culture
/actualites/dossiers/2008/dialogue
2008.html

http://www.histoire-
immigration.fr (programme du
colloque de lancement)
http://www.villette.com

Contact au ministère 
de la Culture
emilie.nicolas@culture.gouv.fr

Pour des informations sur
l’Europe et la culture
http://www.relais-culture-
europe.org
http://www.banlieues-europe.com

http://www.dialogue2008.eu
http://ec.europa.eu/culture/eac/dialogue/dialogue_fr.html
http://www.culture.gouv.fr/culture/actualites/dossiers/2008/dialogue2008.html
http://www.histoire-immigration.fr
http://www.villette.com
mailto:emilie.nicolas@culture.gouv.fr
http://www.relais-culture-europe.org
http://www.banlieues-europe.com
http://www.culture.gouv.fr/culture/politique-culturelle/interculturel/pdf/appel-colloque.pdf

